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L'Etat se dissout dans 
le «tout contrat»

R
o b e s  e t  c o l i f i c h e t s :  la m ode 
avait le charme de la légèreté 
quand elle se contentait de se 
renouveler. Elle sévissait m o 

m entaném ent, puis laissait place à 
une autre fantaisie, qui à son tour 
allait faire marcher le commerce.

Styles de m an ag em en t et m é 
thodes de gestion: le phénomène de 
mode pèse désormais sur toute la 
vie, débordant le champ pourtant 
étendu de la consommation de pro
duits et de services. Source de gas
pillage et de factice, la mode -  et son 
corollaire, l'obsolescence planifiée -  
a envahi les secteurs d'activités en 
principe les plus sérieux.

Ainsi, les chefs d'entreprises les 
plus gradés (en abrégé: CEO, non  
plus PDG), les « bancassureurs » les 
plus puissants, les consultants les 
plus coûteux sacrifient eux aussi à la 
m ode : ces m es
sieurs se sont bran
chés sur les termes, 
les pratiques et les 
idées en vogue,
-  que par ailleurs ils 
influencent. L'alternance mode-dé- 
mode est program mée: Small was 
beautifiil, les mégafusions l'em por
tent. L'expérience des «vieux» colla
borateurs était prisée, on ne mise dé
sorm ais que sur les créateurs de 
«start np» de la «Nouvelle écono
mie». Les objectifs poursuivis figu
raient parmi les critères d'une bonne 
gestion, seuls les résultats obtenus 
sont aujourd'hui pris en compte au 
moment de l'évaluation.

Même les juristes, réputés si rigou
reux dans la pensée, même les as
semblées législatives, censées tra 
vailler pour les législatures à venir, se 
m ontren t désormais sensibles aux 
modes passagères. Le cycle est certes 
moins rapide que dans les fringues 
ou les bagnoles mais, en droit aussi, 
le tout ceci menace d'alterner avec le 
tout cela. Actuellement, nous vivons 
à l'ère du « tout contrat», du mandat 
de prestations tous azimuts, après 
avoir connu  les tem ps du «tout 
n o rm e» . Tout dev ien t m atière  à 
commande passée à des organismes 
extérieurs à l'Etat, prétexte à des opé
rations d'«outsourcing». De l'ingé

Rester sélectif dans 

l'attribution du mandat

nieur chargé d'études techniques au 
chef de projets socio-culturels, du 
consultant autonommé aux CFF SA 
en passant par les sociétés de sur
veillance, de gérance, d'entretien, de 
promotion, etc., toutes les profes
sions, libérales en particulier, se par
tagent des tâches auparavant accom
plies dans le secteur public.

En soi, la privatisation à froid de 
telles tâches n 'a rien de rédhibitoire. 
Après tout, certaines entreprises ou 
organisations privées peuvent s'avé
rer mieux équipées pour l'accom 
plissement de missions particulières, 
durables ou non, que des in stitu 
tions ou des administrations perma
nentes, à vocation plus générale. Et 
il incom be au m an d an t, à l 'E ta t 
donc, d'assortir la commande passée 
au m andataire des conditions so
ciales, ou écologiques nécessaires.

Mais il faut se mé
fier du « to u t 
contractuel», pré
sentem ent fort en 
vogue. Il faut s'en 
m éfier n o n  seule

ment comme d'une mode passagère 
susceptible d'inspirer des décisions 
ayant des effets à plus long terme. 
Ce genre de décalage coûte trop cher 
pour qu 'on  en prenne le risque à 
tout propos. Plus dangereux encore : 
en cédant à la mode des mandats et 
con tra ts  de p resta tions, l 'E tat se 
berce d'illusions sur l'efficience de la 
méthode, qui n'est pas une panacée 
universelle, tout au plus une solu
tion occasionnelle. Carrément per
vers e n f in :  en su ivan t la m ode, 
l'Etat cède à une pulsion quasi-suici- 
daire: celle de laisser aller sous pré
texte d'ouverture, d'appliquer seule
ment les plus faciles des recettes du 
Nouveau management public, de se 
dérober en confiant à des tiers des 
tâches inaléniables.

L'Etat doit se m ontrer extrêm e
m ent sélectif dans l'attribution de 
mandats de prestations et très atten
tif dans la rédaction des contrats y 
relatifs. A défaut, il n'échappera pas 
au reproche que certains lui font 
déjà, dans le domaine culturel no 
tam m ent: celui de consentir, bête
ment, à sa propre implosion. YJ



POLITIQUE FISCALE

Les allégements promis par Villiger
Dès le beau temps 
conjoncturel revenu, sans 
attendre le retour à 
l'équilibre des comptes, 
ni la grande réforme 
promise pour 2006, le 
Conseil fédéral entrouvre la 
porte des baisses d'impôt. 
Naturellement ces mesures 
ne sont pas politiquement 
innocentes.
Prélude au débat.

P
o u r r a - t - i l  t e n i r  b o n ?  L'argentier 
fédéral a fait le com pte  des d e 
m an d es  d 'a b a is se m e n t des im 
pôts. L 'addition est im pression 

n a n te ,  si l 'o n  t i e n t  c o m p te  des 
banques, des propriétaires, de ceux qui 
veulent limiter l 'im pôt fédéral direct, 
linéairem ent ou au profit de telle ou 
telle catégorie sociale. A juste titre, il a 
décidé de lâcher un  peu de m ou et de 
d ir iger  lu i-m êm e  la m anoeuvre . Le 
pourra-t-il ou sera-t-il débordé? C'est la 
première question, celle de l'autorité  
politique du Conseil fédéral. Dans cet 
enjeu, l 'a ttitude  du  parti radical sera 
déterminante.

Kaspar Villiger concède 900 millions 
au x  fam ille s  e t 500 m il l io n s  aux  
banques sur le droit de timbre; il an 
nonce son intention  de réviser l 'im po
sition de la propriété: plus de valeur 
locative imposable, mais plus de d é 
ductions pour les intérêts passifs et les 
frais d'entretien.

Quelques premières remarques

L'allégement proposé, qui n 'est pas 
négligeable, apparaît déplacé si l 'on se 
reporte aux sacrifices qui é ta ient d e 
mandés lors de la table ronde ou enco
re à la pingrerie concernant la 11e révi
sion de l'AVS, sans parler des projets 
concoctés de réduction des prestations 
de l'assurance chômage. On rappellera 
aussi que toute dim inution des recettes 
peut peser sur le déficit constitu tion 
n e l le m e n t  ad m iss ib le  (2 %  des r e 
cettes). Si le rythme s'amplifiait, on as
s is te ra i t  a lo rs  à u n  jeu  pe rv e rs  
d 'e n t r a în e m e n t  : baisse des recettes 
p ro v o q u an t, pou r rester dans les l i 
mites du déficit admissible, une restric
tion  obligatoire des dépenses, et ainsi 
de suite... C'est le programme exact de 
l'UDC. D'où l'importance d'éviter tout 
débordement.

La suppression du  d ro it de tim bre 
dans les limites prévues par le Départe
m en t des finances n 'est guère contes
tée. La dispute porte sur l'absence de 
m esures  co m p en sa to ire s  v e n a n t  du  
sec teu r f inanc ie r . L 'im p o s i t io n  des 
gains boursiers serait la réponse adé
quate. Elle est jugée politiquem ent ir
réalisable. Dans le climat actuel, vrai
sem blab lem en t. Ce n 'e s t  c ep e n d a n t 
pas une raison pour abandonner cette 
revendication, non  pas simplement au 
n o m  des recettes  budgé ta ire s , m ais 
tou t sim plem ent au nom  de l'équité.

Nous reviendrons sur le sujet, une fois 
de plus.

La suppression de la déductibilité des 
frais d 'entretien et des intérêts passifs 
en échange de la non-imposition de la 
valeur locative, proposition intéressan
te en soi, est la porte ouverte aux dé
bordem ents par le lobby des proprié
taires puissant aux Chambres fédérales. 
D'une part, c'est prévisible, le maintien 
des frais d 'en tre tien  sera revendiqué 
avec des arguments qui ne m anquent 
pas de pertinence : la permanence de la 
valeur de la chose imposable. D'autre 
part, des dérogations à la déduc tion  
des intérêts passifs seront demandées 
en faveur des jeunes propriétaires au 
nom  de l'accès à la propriété don t l 'en 
couragement est considéré comme une 
tâche constitutionnelle.

Reste le soutien à la famille. La cause 
est juste. Mais com m ent procéder? En 
technique fiscale, le sujet est récurrent: 
faut-il des barèmes différenciés, des dé
ductions autorisées, des remises d 'im 
pôts en  francs? Chacune de ces m é 
th o d e s  a des im p a c ts  soc iaux  
différents. Ils sont aisément chiffrables, 
et pour chaque catégorie de revenu. 
C'est le débat, qu 'une  fois de plus, il 
faudra ouvrir. ag

CONSENSUS EXIGÉ

Fonds de solidarité 
et décence

A
u  t o u r  d u  PDC d 'avoir une idée 
sur l'affectation des tonnes d 'or de 
la BNS, du  m oins sur la tranche 

destinée à exprimer notre solidarité in 
ternationale. Il propose de soutenir les 
interventions du CICR sur le terrain.

Dans ce dossier lamentablement trai
té, est-ce tro p  d em an d e r  aux partis  
gouvernem entaux (sans l'UDC) de se 
concerter et de prendre position une 
fois pour toute? Et cette position com 
m une, oui com m une et sans arrière- 
p en sée ,  de la d é fe n d re  d e v a n t  le 
peuple . Celui-ci suivra ou  ne suivra 
pas, souverainem ent. Mais ce qui est 
couard, c'est la peur de l'affronter; ce 
qui est indécent, c'est ce concours Lé- 
pine de la meilleure idée humanitaire.

Si le consensus peut avoir un  sens, 
c 'est sur ce sujet au m oins. Il s 'agit 
sim plem ent d 'une  question de tenue, 
de tenue nationale. ag
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TAXES ENERGETIQUES

Le triomphe de l'obscurité politique
Entre la Loi sur l'électricité, la taxe sur le CO2, les initiatives «solaires» 
et les contre-projets, on a peine à comprendre la politique fédérale en matière 
d'énergie.

L
a  p o l i t i q u e  f é d é r a l e  de l'énergie se 
complaît dans une obscure com 
p lex ité . P e n d a n t ce tte  session, 
lors du débat sur la libéralisation 

de l'électricité, le Parlem ent s'est af
fronté sur la perception d 'une  taxe... 
que ne prévoit pas le texte examiné ! Il 
faisait référence à l'une des trois taxes 
énergétiques prévues au niveau fédéral, 
don t deux seront soumises au verdict 
du peuple souverain probablement en 
septembre prochain alors que la tro i
sième, encore virtuelle pour plusieurs 
années est déjà perm ise par une loi. 
Bonjour le dédale juridique. Volonté 
de brouiller les cartes? Non. La poli
tique fédérale tente péniblement de ré
pondre à de multiples contraintes: de 
l'étranger et de la démocratie semi-di- 
recte; des écologistes et des p roduc 
teurs d'énergies, eux-mêmes profondé
m ent divisés.

La première contrainte de l'étranger 
est la libéralisation du marché de l'élec
tricité décidé par l 'Union européenne. 
Au centre géographique de l'intercon- 
n e c tio n  é lec tr ique  d u  c o n t in e n t ,  la 
Suisse est obligée de s'aligner sur les dé
c is io n s  de B ruxelles. La d eu x ièm e  
contrainte étrangère est planétaire. Elle 
provient de l'accord de Kyoto sur la di
m inution des émissions de CO2 à effet 
de serre. Enfin la contrainte de la dé
mocratie semi-directe provient de deux 
initiatives, d 'em blée  très populaires, 
l 'u n e  sur la p ro m o tio n  du  solaire et 
l'autre sur l'encouragem ent aux éner
gies renouvelables.

Le gouvernement répond 
au coup par coup

L'instrument central pour répondre à 
toutes ces contraintes est l 'institution 
d 'une  taxation  différenciée de l 'éner
gie. La logique naïve aurait exigé de re
grouper toutes ces interventions dans 
un  texte unique. Mais les exigences po 
litiques et institutionnelles interdisent 
cette clarté. Le gouvernement et le Par
lem ent on t répondu au coup par coup, 
en fonction des compétences que leur 
d o n n a it  la C onstitu tion . Voici l 'énu- 
mération de la panoplie.

Taxe sur le CO2: La Constitution fé
dérale permet, au titre de la protection

de l 'env ironnem ent, de lutter contre 
l'effet de serre. Berne a usé de cette 
compétence en adoptant la Loi sur le 
CO2 qui n 'a  pas été contestée en réfé
rendum. Berne pourra taxer, même for
tem ent, les combustibles fossiles pour 
permettre à la Suisse de respecter dans 
quelques années ses engagements in 
ternationaux. La taxe sur le CO2 sera 
restituée aux usagers indépendam m ent 
de leur consom m ation en énergie. Elle 
ne frappe ni l 'hydraulique, ni le n u 
cléaire. Les milieux économiques, re 
présentés par le Vorort, on t accepté ce 
prélèvement futur parce qu'il est rem
boursable et parce qu'il épargne le n u 
cléaire.

Loi sur l'électricité: En libéralisant 
le m a rc h é  q u i  o u v re  la p o r te  à la 
concurrence de l'électricité étrangère 
bon  marché, la loi m et en danger les 
centrales hydrauliques suisses qui pro
d u ise n t  du  c o u ra n t  p lus cher. Pour 
éponger les in v es tissem en ts  ren d u s  
n o n  amortissables par l 'ouverture des 
m archés, le P arlem ent a im aginé de 
prélever une taxe. Mais plutôt que de 
l'introduire dans la Loi sur l'électricité, 
il a préféré renvoyer cet aspect finan
cier à un  contre-projet constitutionnel 
à l'initiative écologique solaire.

In i t ia t iv e  « so la ire  » e t  con tre -  
projet: L'initiative écologiste «solaire» 
demande l'introduction d 'une taxe de 
0,5 centim e par Kwh sur les énergies 
non  renouvelables pour financer le dé
veloppement de l'énergie solaire et en 
courager une utilisation rationnelle de 
l 'é n e rg ie .  Le P a r le m e n t ,  d a n s  u n  
c o n t r e -p ro je t  a abaissé  la taxe  à 
0,3 centime et étendu son affectation 
au f in an cem en t des investissem ents 
électriques non  amortissables. Les éco
logistes m a in tiend ron t leur initiative 
mais recom m anderon t de dire égale
m ent oui au contre-projet. Les électri
ciens sont partagés en fonction des in 
térêts qu'ils défendent. La taxe frappe 
n o n  seu lem en t les énergies fossiles, 
mais aussi les nucléaires (énergie non  
renouvelable), raison suffisante pour 
mobiliser l'opposition du Vorort.

Initiative «énergie et en v iron n e 
m e n t»  et contre-projet:  lancée en 
même temps que le texte sur la prom o

tion  du  solaire, la seconde in itiative 
écologique e n ten d  prélever une  taxe 
pour freiner l 'u tilisation des énergies 
n o n  re n o u v e la b le s .  La f ix a t io n  du  
m on tan t de la taxe est entre les mains 
du gouvernem ent, mais l'essentiel de 
son produit doit être restitué aux m é
n ag es  e t au x  e n tre p r is e s .  D ans u n  
contre-projet, le parlem ent re tient le 
principe de cette taxe incitative mais la 
plafonne à 2 centimes par Kwh. Satis
faits, les initiants retireront leur texte. 
Le c o n tre -p ro je t  ira  seul d e v a n t  le 
peuple qui sera, bien sûr com battu par 
la puissante machine financière du Vo
rort et par bien des électriciens produc
teurs d'énergie nucléaire.

L'introduction des taxes énergétiques 
est au carrefour de tous les intérêts : des 
producteurs et des utilisateurs qui sont 
aussi bien les ménages que les en tre 
prises. Elle soulève les pass ions  du  
débat nucléaire et celui sur la pollution 
de l'air et sur le réchauffem ent de la 
planète. Elle réveille l'opposition entre 
néo-libéraux et paléo-étatistes. La cam 
pagne sur le triple scrutin aura de la 
peine à éclairer ce débat confus. at

Une leçon bernoise

Le s  p r é f e t s  s o n t  élus par le peuple 
dans le can ton  de Berne. Pour 

le d is tr ic t  de Berne, il y a en  a 
deux. Ils on t annoncé leur démis
sion pour cette année. Jusqu'ici les 
partis s'entendaient pour élire taci
tem en t un  socialiste et un  repré
sentant de l'UDC. Cette fois radi
c au x  e t UDC d é c id è re n t  de 
revendiquer les deux mandats. La 
c a n d id a te  soc ia lis te  é ta i t  jugée 
trop à gauche. Face à cette situa
tion, la gauche unie présenta deux 
candidats aussi: une socialiste et 
un  vert (descendant d 'une grande 
famille bourgeoise de Berne). Le 
résultat n 'a  guère été répercuté.

Au premier tour, les deux candi
dats du centre-gauche on t été élus. 
Il n 'y  aura donc plus de représen
tants  de la prétendue bourgeoisie 
politique à la préfecture de «la ca
pitale ». cfp
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PARTIS GOUVERNEMENTAUX

Vous avez dit concordance ?
Un front uni, voilà ce que pourraient montrer les partis gouvernementaux face à l'UDC.

E
n  r e v e n d i q u a n t  u n  deuxième siège 
au Conseil fédéral au détrim en t 
d 'u n  des m agistra ts  socialistes, 
l'Union démocratique du centre a 

c la ire m e n t  ex p rim é  son  re je t  de la 
concordance com m e système de gou
vernement. Après son cuisant échec du 
15 décem bre dernier, C hristoph  Blo- 
cher mène une politique d 'opposition 
vigoureuse et systématique. Son objec
tif déclaré: bouter la gauche hors du 
Conseil fédéral, ces socialistes «qui ne 
sont plus totalem ent engagés pour ce 
pays» disait-il alors.

Mais n i les rad icaux  ni les dém o- 
c ra te s -c h ré t ie n s  ne  s o n t  ép a rg n és . 
Dans son discours de l'Albisguetli, le 
21 janvier de cette année, le tribun zu
richois les accuse de «restreindre les li
bertés du citoyen, de bafouer la Suisse 
et ses valeurs». C'est à cette occasion 
qu 'il énonce une contre-vérité h is to 

rique et théorique, à savoir que les so
cialistes sont bien plus proches d 'une 
vision fasciste du  m onde que l'UDC, 
un e  con tre -vérité  q u 'i l  co n s tru it  en  
identifiant le socialisme démocratique 
au communisme totalitaire.

Blocher ne recherche  pas le débat 
d'idées. Par ses déclarations, il poursuit 
toujours le même but, la fin du gouver
nem ent de concordance. La guerre est 
déclarée, non  seulement aux socialistes 
mais également aux deux partis bour
geois, accusés  de dé r iv e  g a u c h is te  
chaque fois qu'ils refusent de s'aligner 
sur les positions de l'UDC. Reste à sa
voir combien de temps encore ce parti 
acceptera de danser sur les airs com po
sés par son véritable patron. Déjà les 
premières lézardes apparaissent.

Pour l'heure, les socialistes ripostent 
à cette attaque insultante en ne partici
pan t plus aux séances trimestrielles des

partis gouvernementaux. Les radicaux 
se désistent également, estim ant que 
ces rencontres n 'o n t  plus de sens sans 
la gauche. Mais rien n 'em pêche socia
listes, radicaux et démocrates-chrétiens 
de débattre ensemble des dossiers d 'ac
tualité en laissant sur la touche l'UDC 
qui s 'est mise hors jeu. A co n d itio n  
que les dém o cra tes-ch ré tien s  ex p ri
m ent sans ambiguïté leur adhésion à la 
concordance. Or, jusqu 'à  p résen t ils 
n 'o n t  pas réagi. Pire, ils abandonnent 
sans crier gare le navire de la Fonda
tion de solidarité, un  projet initié par 
l 'un des leurs, Arnold Koller. Pourtant, 
ce projet, comme tout autre destiné à 
manifester la solidarité de la Suisse à 
l'égard des détresses du m onde, a be 
soin pour réussir d 'un  front uni. Déci
dément, la concordance vit des heures 
difficiles. jd

INTERVIEW

Contre l'exclusion, les entreprises sociales
Le 28 mars, à Fribourg, l'Oeuvre 

suisse d'entraide ouvrière (OSEO) or
ganise un  co lloq u e sur «Les entre
prises sociales, une réponse à l'exclu
sion du travail». Pour faire le point, 
in terview  par gs d'Yves Ecœur, res
ponsable de l'OSEO Valais et organi
sateur du colloque.

Qu'est-ce qu'une entreprise sociale ?
Il s 'agit d 'entreprises actives sur le 

marché (donc en concurrence) qui ras
semblent les traits distinctifs suivants: 
la finalité de l'entreprise n 'est pas de 
servir les intérêts des détenteurs du ca
pital mais d 'atteindre des objectifs so
ciaux; les participants qui y travaillent 
et qui bénéficient de leurs services sont 
souvent des personnes ayant des diffi
cu ltés sur le m arché  du  trav a il;  les 
structures et les règles des entreprises 
sociales sont orientées vers une partici
pation démocratique, indépendante de 
la possession du capital; les prestations 
son t de n a tu re  en trep reu n eu ria le  et 
doivent permettre un  autofinancement 
m axim um  de la structure.

Les m ilieux économ iques s'opposent 
à la création  d'entreprises socia les

par crainte de la concurrence. Est-ce 
un risque réel?

Il n 'est pas sûr que les milieux éco
nom iques s'y opposent. En effet, les 
entreprises sociales existantes à l 'é tran
ger collaborent étroitement avec l'éco
n o m ie  p r iv ée  to u t  en  lu i f a is a n t  
concurrence. On reconnaît la légitimi
té  des e n tre p r ise s  sociales qu i e m 
ploient des personnes avec un  h an d i
cap physique ou psychique reconnu. 
Mais il n 'y  a pas encore de droit à être 
sur le m arch é  en  u t i l i s a n t  des p e r 
sonnes avec un  handicap «socioprofes
s ionne l» . L'objectif est d onc  que ce 
droit soit reconnu.

Il reste aujourd'hui un socle de chô 
meurs d ifficilem ent réinsérables, en  
raison de leur m anque de qualifica
tion . Le systèm e des entreprises so 
ciales est-il une réponse à ce problè
me?

A m on avis, c'est moins l'absence de 
qualifications techniques qui est dom 
mageable aux personnes sans emploi 
que divers obstacles institutionnels qui 
les pénalisent (par exemple le coût du 
d eux ièm e p ilier pou r les p e rso n n es

âgées). Le problème réside aussi dans le 
m anque de productivité directe d 'une 
partie de la main-d'œuvre, qui ne peut 
de ce fait être engagée. Un effort sur les 
compétences de base doit se faire dans 
les entreprises sociales. Beaucoup de 
savoir-faire existent et dem eurent in 
utilisés. Des entreprises sociales peu 
v en t con tribuer à faire (re)connaître 
ces compétences et savoir-faire.

L'Etat ne devrait-il pas pousser les 
entreprises existantes à em baucher  
des chômeurs plutôt que de créer des 
entreprises sociales ?

Il n 'y  a pas une réponse définitive 
dans la lutte contre l'exclusion. Cepen
dant, les expériences des pays qui nous 
entourent m ontren t qu 'un  allégement 
des charges sociales n 'a  que peu d'effet 
sur les em bauches de personnes vrai
m en t défavorisées car les entreprises 
choisissent les meilleurs, avec les allé
gements fiscaux à la clé et ne font pas 
grand-chose pour les plus éloignés du 
marché du travail. ■

Renseignements: colloque@oseo.ch ou 
yecoeur@ oseo.ch. Pour écrire: OSEO 
Valais, Dixence 8, 1950 Sion.
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NATURALISATIONS

Emmen n'est pas en Carinthie
Le vote du peuple sur les candidatures à la naturalisation abou tit à un 
d éb o rd em en t rac is te . Or, ce qui se p a sse  à Em m en nous concerne  
directement. Et il faut le faire savoir.

A
v e c  r é s o l u t i o n ,  d o n c  avec déter
m ination. Mais parfois les réso
lu tions son t belles, c'est-à-dire 
feu  de p a il le , b e lles  co m m e  

celles du premier jour de l'an. Les as
semblées politiques on t contribué à ce 
g lissem ent sém an tiq u e  du  m o t. Les 
textes qu'elles votent, quand ils n 'o n t 
pas force de loi et qu 'ils ne sont pas 
con tra ig n an ts , son t des réso lu tions, 
c 'est-à-dire des prises de position  ou 
des états d 'âm e. Citation (comme on 
dit dans les d ictionnaires) : le G rand 
Conseil de la République et Canton de 
Genève a voté une résolution. Quand 
un  problème est hors de notre portée, 
m ais  q u e  l 'o n  « v e u t  faire q u e lq u e  
ch o se  », e t  q u e , im p u is s a n ts ,  l 'o n  
éprouve le besoin d'agir, alors avec sin
cérité, pour soi-même et pour la gale
rie, on vote une résolution. Citation: 
la Constituante du Canton de Vaud a 
voté une résolution.

Dans ce berceau helvétique

L'Autriche, que l 'o n  sache, n 'a  pas 
commis d'actes que la morale in terna
tionale réprouve. Mieux vaut prévenir, 
certes, ou avertir. En revanche, ce qui

se passe en Suisse même, à Emmen, est 
une  xénophob ie  accomplie, quoique 
légale. Alors que beaucoup situeraient 
avec h é s i ta t io n  la C a r in th ie  sur la 
carte, personne n 'ignore où se trouve 
le c a n to n  de Lucerne, tro isièm e des 
cantons suisses cités à l'article premier 
de la Constitution. Or ce qui se passe à 
Emmen, dans ce can ton  de Lucerne, 
que baigne le lac berceau de l'helvétis
me, est tout simplement indigne. Dans 
u n e  c o m m u n a u té  co m m e  E m m en, 
assez vaste pour que les liens entre h a 
bitants ne soient pas personnels, faire 
voter le peuple sur les candidats à la 
naturalisation et à la citoyenneté com 
munale est un  dévoiement de la dém o
cratie, une mise au pilori, où le nom  
de famille à consonance slave, turque, 
kosovare devient acte d 'accusation et 
de rejet.

Dans DP seront explorées les voies ju
ridiques permettant de corriger cet abus 
des droits populaires, contraire à l'évi
dence à l'article 7 de la nouvelle Consti
tu tion : «La dignité hum aine doit être 
respectée et protégée ». A ce titre, on sa
luera la décision du Grand Conseil ge
nevois de recourir à l'initiative cantona
le. T ou tefo is , in d é p e n d a m m e n t  de

Le choc des naturalisations 
refusées

L
e  v o t e  p o p u l a i r e  négatif à Emmen à 
l'encontre des candidats à la na tu 
ralisation, originaires de l'ex-You- 

goslavie doit accélérer l'édiction d 'une 
nouvelle procédure. Tout d'abord pour 
les jeunes étrangers qui on t grandi en 
Suisse. Lili Nabholz, radicale zurichoi
se, dem ande par voie de m otion  une 
procédure unifiée et accélérée. Le pro
jet figure dans le programme de législa
ture  et une  p roposition  concrète  est 
annoncée pour la fin de l'année. Mais 
il faudra encore réviser la Constitution, 
une révision qui avait échoué en 1994 
devant la majorité des cantons. Un fort 
so u tie n  p a r le m e n ta ire  à la m o t io n  
Nabholz pourrait faire avancer plus ra
pidem ent le dossier.

l ’a c t iv a tio n  des p ro céd u res  légales, 
pourquoi les corps politiques ne mani- 
festent-ils pas leur désaccord, n'expri- 
m e n t- i ls  pas leu r  p ro te s ta t io n ?  Le 
Conseil d 'E tat de Lucerne, le G rand 
Conseil de Lucerne, la M unic ipalité  
d'Emmen, le Conseil communal d'Em- 
m en  o n t une adresse. Ils sont unis à 
nous par le lien confédéral, par une 
Constitution qui précise (art. 8.2) «Nul 
ne doit subir de discrimination du fait 
no tam m ent de son origine, de sa race, 
de son sexe, de son âge, de sa langue, 
de sa situation sociale, de son mode de 
vie, de ses convictions religieuses, ph i
losoph iques ou  politiques n i du  fait 
d 'une déficience corporelle, mentale ou 
psychique ». Il est facile, pour les autori
tés cantonales et communales de toute 
la Suisse, de faire part, confédéralement 
aux autorités de Lucerne de leurs préoc
cupations et de leur désapprobation. Là, 
une résolution ne serait pas une bulle 
de savon. Elle serait l'expression d 'un  
lien confédéral vivant. Pas une leçon de 
morale, mais une critique, une discus
sion autorisée parce que ce qui se passe 
à Lucerne nous concerne directement. 
On sait que l'UDC a demandé que cette 
p ro c é d u re  so it a p p liq u ée  à Zurich  
même! Le sujet est donc bien national. 
Et les réponses prudentes de Ruth Metz- 
ler au Conseil national sont insatisfai
santes. La protestation est toujours d 'ac
tualité. ag

Reste les étrangers adultes. Pour Re- 
gina Aeppli, une procédure telle que 
celle d 'Emmen conduit à une discrimi
na tion  en fonction de la nationalité, 
proscrite par la nouvelle Constitution. 
Elle v io le  é g a lem en t la g a ra n tie  de 
l'égalité des droits et l'interdiction de 
l'arbitraire.

Aussi demande-t-elle au Conseil fé
déral de proposer les révisions néces
saires à une procédure non  discrimina
to ire  e t re sp e c tu e u se  des d ro i ts  
fondamentaux. En particulier on peut 
envisager une possibilité de recours ou 
ve r te  au x  c a n d id a ts  refusés . U ne 
c o n v e n t io n  du  C onseil de l 'E urope 
l'exige, mais la Suisse ne l'a pas encore 
ratifiée. jd

Médias
O

p p o s i t i o n  d e  g a u c h e  aux Bilaté
rales: une demi-page dans Les 

Services publics (10.3) de Rémy Pa- 
gani, secrétaire SSP-Région Genève 
qui titre: «N on aux bilatérales». 
Pour faire b o n n e  m esure, l 'au tre  
moitié de la page est occupée par 
u n  texte de l'USS in titu lée « Oui, 
dans l 'in térê t des travailleuses et 
des travailleurs ».

Diffusion à 142000 exemplaires 
d'Alias (n° 3) avec un  édito d'Eric 
Bertinat: L'Etiquette «extrême-droite» 
ne suffira pas à nous museler! » cfp
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BREVETS ET VIVANT

Les carottes ne sont pas cuites
Le décryptage du génome 
humain appartient-il au 
domaine public? C'est 
souhaitable.
Mais la problématique du 
brevet est plus complexe 
qu'il n'y paraît.

M
ardi 14 m a r s ,  NASDAQ -  la bour
se des valeurs technologiques, 
d o n t  l ' in d ic e  a d o u b lé  en  
1999, bouge bizarrement: elle 

perd 200 points, soit 4,1 %. Pourquoi? 
MM. Clinton et Blair venaient de faire 
une déclaration prévoyant que l'accès 
aux séquences brutes issues du projet 
génom e h u m a in  soit et reste public. 
Nous, partisans de l'innovation, les dé
boires du NASDAQ ne nous réjouissent 
guère; mais ici, c'est plutôt une bonne 
nouvelle. La nervosité des investisseurs 
indique que le délicat dossier des bre
vets sur le vivant n 'est pas clos: nous 
pouvons encore préciser, voire ré-écri- 
re, les règles qui devraient le régir.

Utilité et abus du brevet

C'est une surprise. Après tou t, des 
m illiers de brevets son t déposés, en 
particulier aux Etats-Unis et au Japon, 
sur des gènes, ou même sur des bouts 
anonymes d'ADN, sur des cellules, sur 
des p lan tes etc .; et des cen taines de 
brevets o n t déjà été accordés. Le bre
vet, c'est la norm e dans la révolution 
biotechnologique. Les systèmes de pro 
tection de la propriété sui generis, dont 
on  a ttenda it beaucoup dans le cadre 
des accords OMC n 'o n t  rien donné , 
pour le m om ent. Au contraire, l'Inde, 
fer de lance de la protection des savoirs 
trad it io n n e ls ,  reco m m an d e  m a in te 
n an t à ses universités de recourir systé
m atiquem ent au brevet. Ces derniers 
mois, on  a assisté à la fin de certains 
m orato ires. En Europe, celui sur les 
plantes transgéniques: désormais l 'in 
terdiction de breveter des variétés vé
gétales ne pourra plus être utilisée pour 
bloquer le brevet d 'une plante transgé
nique. Aux Etats-Unis, c'est la fin de la 
coexistence pacifique entre les efforts 
publics (le Human Genome Project) et 
privés (emmenés par l'entreprise Cele- 
ra) pour l'é tablissem ent des banques 
de données  du  génom e h u m a in  -  il 
é ta it prévu qu 'elles soient lib rem ent 
accessibles; Celera exigerait m a in te 
n an t un  droit de regard limité à trois 
ou cinq ans sur les séquences copro 
duites en tre  le privé et le public. En 
p lus , C elera a n n o n c e  avoir déposé  
6500 brevets sur le premier milliard de 
bases sequencées dans ses labos, et p ro 
bablem ent des millions de «bouts de 
séquences» o n t été déposés par l 'e n 
semble des firmes biotechnologiques 
en vue d 'un  brevet.

Il n 'y  a pas de révolution biotechno
logique sans capital-risque; il n 'y  a pas 
de cap ita l-risque sans possib ilité  de 
p ro téger la p ro p rié té  in te llec tue lle . 
Cette  a lliance en tre  le m arché  e t la 
science passe par le brevet; il est in- 
donc contournable. Mais le politique 
doit lui donner des règles.

Car de nombreuses failles apparais
sent dans cet enthousiasme à breveter : 
d 'abord  le prix exorb itan t des litiges 
sy s té m a tiq u e s  q u i a c c o m p a g n e n t  
chaque brevet majeur; les brevets abu
sifs -  dont le dernier exemple, celui ac
cordé par l'agence européenne sur le 
procédé de clonage cellulaire qui in 
clut le matériel hum ain; ou plus subti
lem ent, le brevet récent sur u n  gène 
qui code pour une  pro té ine  cruciale 
dans l 'infection par le VIH (le récep
teur CCR5) : la firme Human Genome 
Sciences avait, en  1995, s im p lem en t 
«réservé» la séquence par dépôt de bre
vet, alors qu'elle ignorait le rôle joué 
par le gène; elle en ten d  m ain tenan t, 
alors que les laboratoires universitaires 
o n t mis c inq  ans pour dém ontrer ce 
rôle, profiter seule des retombées th é 
rapeutiques.

Pour une mise en ordre

Ces failles, cette nervosité m ontrent 
qu'il y a nécessité de mieux définir le 
«brevet sur le vivant». D 'abord un  peu 
d 'h y g iè n e  m en ta le  -  ne  pas m e ttre  
dans le m êm e pan ie r  l 'h o rm o n e  de 
cro issance o b te n u e  par génie g é n é 
tique, le yoghourt anti-stress ob tenu  
par micro-organism es m anipulés, un  
procédé universel de stérilisation des 
p la n te s ,  les a p p l ic a t io n s  th é r a p e u 
tiques du  neem  (arbre m iracle de la 
pharm acologie traditionnelle  in d ien 
ne), ou encore un  brevet américain sur 
du riz Basmati.

Les règles sur les brevets sont à har
moniser; elles com portent déjà des cri
tères autres que nouveauté et innova
t io n :  en Europe, c 'est l 'acceptabilité  
sociale ou  l 'o rd re  public , aux Etats- 
Unis, c'est l'utilité; voilà une première 
piste qui permettra peut-être de préci
ser l'application des brevets au m onde 
du vivant. Le tout-puissant Office des 
brevets américain m ène actuellement 
enquête publique sur le sens à donner 
à «utilité» dans le cadre des trois mil
liards de bases du génome hum ain. En 
Suisse, la révision de la loi sur les bre
vets est annoncée. ge
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DÉMAGOGIE FISCALE

Quand les fourmis 
deviennent cigales
Après avoir tenu un discours catastrophiste sur les finances publiques, la 
droite propose m aintenant d'alléger les impôts. C'est faire fi des expériences 
passées.

P
e n d a n t  d i x  a n s ,  la droite suisse a 
martelé l'exigence de finances pu 
bliques saines. Cela justifiait ses 
nom breux  programmes d 'écono 

mies. Or à peine une amélioration an 
noncée, voilà que déjà, on penche vers 
un  relâchement général.

D ans u n  E ta t fé d é ra l is te ,  la m a 
n œ u v re  p re n d  n a tu r e l l e m e n t  des 
formes diverses. Sous la coupole, on  
sert les lobbies financiers en premier. 
En Valais, terre catholique, le G rand 
Conseil préfère les familles: fort cha 
huté, le PDC peut ainsi espérer retrou
ver un  peu de popularité . A Genève, 
on recourt, c'est plus payant, aux initi- 
tatives pour des baisses linéaires. Autre 
can to n , autres m œ u rs : à Zurich, on 
pense p lutôt aux pauvres milliardaires 
et à leurs héritiers.

Dans le canton de Vaud, les libéraux 
se m o rd e n t  les do ig ts  d 'av o ir  signé 
l'année passée un  accord d'assainisse
ment. Pris au m ot par la gauche et les 
radicaux lorsqu'ils parlaient de réduc

tion  du  déficit, les libéraux n 'avaient 
pas réussi à se défiler et avaient sous
c r it  à q u e lq u e s  n o u v e lle s  rece tte s . 
Vont-ils aller jusqu'à retirer leur signa
tu re ,  au  g ra n d  d am  de leu rs  d e u x  
conseillers d 'E tat? Devenue cigale, la 
fourmi libérale ira-t-elle jusqu'au par
jure?

On oublie si vite les amères 
expériences !

Le festival de cadeaux fiscaux auquel 
nous assistons est absurde et dange 
reux à plusieurs égards. Si l 'embellie 
est évidente sur les comptes de fonc 
tionnem ent de la Confédération, il en 
va to u t  d i f f é re m m e n t  sur ceu x  de 
l'AVS. Or les vases sont communicants.

De plus, on est loin de l'assainisse
ment, du moins dans les cantons léma- 
niques. Malgré l'amélioration conjonc
tu re l le ,  le lax ism e  ac tu e l  p o u r ra i t  
déboucher sur le fait que l'on abordera 
la prochaine récession sans aucune ré

serve. L 'am ère  e x p é r ie n c e  de 
1991 semble déjà oubliée!

Enfin, les programmes d 'économies 
o n t  laissé des séquelles im p o rtan tes  
dans tous les secteurs du  service p u 
blic. A ujourd 'hui, déjà, on  doit d 'u r 
gence réinjecter de nouveaux moyens, 
n o ta m m e n t pour la fo rm ation  et les 
infrastructures.

Or on  sait qu 'en  raison du référen
dum, les hausses d 'im pôt sont presque 
im praticables. Il est donc im pruden t 
de laisser à vau-l'eau des pans entiers 
d 'im pôts. Que le centre-droite, large
m e n t  m ajo rita ire , ne le c o m p re n n e  
pas, étonne: en fin de compte, c'est lui 
qui gère le pays. Croit-il, en s'aventu
rant sur ce terrain, pouvoir concurren
cer l'UDC ou les libéraux rom ands?  
On sait qu 'en  politique aussi l'original 
est plus prisé que la copie. Si le centre- 
droite retrouvait davantage de colonne 
vertébrale, gageons qu'il aurait moins 
de problèmes de crédibilité auprès de 
ses électeurs ! rn

GENÈVE

Les à-fonds de la Banque cantonale

L
a  B a n q u e  c a n t o n a l e  d e  G enève 
(BCG) procède aux nettoyages de 
printemps. Elle avait cru pouvoir se 

libérer en douceur des passifs accumu
lés au cours des années quatre-vingts. 
M ais la C o m m iss io n  féd é ra le  des 
banques a exigé un  traitement de choc 
pour éliminer des risques insuffisam
m ent couverts par les réserves de l'éta
blissement. L'Etat, actionnaire princi
pal, va apporter les millions nécessaires 
à la recap ita l isa t io n  e t les créances 
pourries seront reprises par une entité 
distincte, histoire de repartir sur une 
base saine, propre à rétablir la confian
ce, matière première de l'activité ban 
caire.

C ette  con fian ce  à re trouver passe 
aussi par le départ du président et du 
directeur général de l'é tab lissem ent.

Non pas deux boucs émissaires, mais 
d e u x  p e r s o n n a l i té s  d é jà  au x  c o m 
m an d es  dans ch ac u n e  des b an q u e s  
qui, en 1994, on t donné naissance à la 
BCG. Deux p e rso n n a lité s  corespon- 
sables d'assistance à activités spécula
tives qui se sont révélées à hau t risque.

Quelle leçon tirer de cette déconfitu
re ? C o m m e à So leure , à Berne et 
ailleurs encore, le contrôle  politique 
n 'a  pas permis d'éviter les bévues. Car 
il est illusoire de croire qu 'une poignée 
de politiciens pan tou flan t au conseil 
d 'a d m in i s t r a t io n  p e u t  exercer  ce 
contrôle. Si une collectivité publique 
veut se doter d 'u n  établissement ban 
caire pour appuyer sa politique écono
mique locale, elle doit lui fixer des ob 
jectifs mais lui laisser la plus grande 
autonom ie de gestion. Aux politiques

les objectifs, aux professionnels la ges
tion. Et si la gestion ne conduit pas à 
la réalisation des objectifs, que l 'a c 
tio n n a ire  p rinc ipal remercie les ges
tionnaires.

M icheline Calmy-Rey, responsable 
des finances can tonales, veu t que la 
BCG réponde aux attentes de l 'écono
mie locale, qu 'elle  assume une fonc
tion  sociale au sens large. Fort bien, 
d'ailleurs on  ne voit pas la justification 
d 'une banque cantonale qui conduirait 
une politique en tous points semblable 
à celle de ses concurrentes. Mais pour 
remplir efficacement cette fonction, la 
BCG doit pouvoir diversifier ses activi
tés dans des secteurs plus rentables, ce 
qu'elle a commencé à faire avec la ges
tion de fortune et le négoce internatio 
nal. jd
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LANGUES NATIONALES

Que faire quand l'anglais 
est parmi nous ?
Une motion, déposée au Conseil national, demande une loi pour la 
protection des langues nationales. Commentaire.

L
e s  m u r s  d e  nos villes sont couverts 
de publicités écrites dans un  an 
glais de plus en  p lus com plexe 
don t la com préhension sous-en- 

tend  une très bonne connaissance de 
la langue des Spice girls. Cette pratique 
est un  des symboles les plus insidieux 
de la dom ination de la culture populai
re américaine: laisser entendre que sa 
propre langue est ringarde et que seul 
l'anglais permet d'accéder à la m oder
nité. Une in terven tion  parlem entaire 
sem blait souhaitable. Elle est venue, 
sous fo rm e  de m o t io n ,  d ép o sée  le 
21 décembre 1999. Mais pas de là où 
on l'attendait.

Le motionnaire, Bernard Hess, est un 
D ém ocrate suisse, au trem en t d it un  
rescapé de l'extrême-droite, survivant 
de la vague blochérienne. Il demande 
une loi pour la protection des langues 
nationales con tenan t des dispositions 
pour enrayer le flot des termes anglais 
en s'inspirant de la législation françai
se, la fam euse loi Toubon. La presse 
quotid ienne a brièvem ent m entionné 
la p rise  de p o s i t io n  n é g a t iv e  du  
Conseil fédéral du 1er mars 2000.

Il vau t la peine de m en tio n n e r  les 
cosignataires: d 'abord  les deux repré
sentants de la Lega, Giuliano Bignasca 
et Flavio Maspoli, ensuite trois écolo
gistes romands que l'on situerait plutôt 
très à gauche, Fernand Cuche, Patrice 
M ugny et Anne-Catherine Ménétrey; 
ajou tons l'inclassable Christian  Gro- 
bet, l'évangéliste zurichois Jean Wie- 
d erkeh r et en f in  nos d eux  c o m m u 
n is te s  J o se p h  Z isyadis e t  Jean  
Spielmann.

Souveraineté 
et anti-mondialisation

R appelons que la loi Toubon qui, 
parm i d 'au tres  d ispositions, prescrit 
l'usage du français dans les publicités 
et en proscrit l'anglais fait l'objet d 'une 
g rande  u n a n im ité  chez  nos vo isins 
d 'O utre-Jura , y com pris et peu t-être  
m êm e  s u r to u t  d a n s  les p a r t is  de 
gauche. Les cosignataires de la m otion 
Hess représentent p lutôt une tendance 
que l'on pourrait qualifier de souverai
niste et anti-mondialisation. Pourtant

le développement en est plutôt m odé
ré. Il ne prétend pas s'opposer à l'utili
sation de termes anglais dans les d o 
maines de la science et de l'économie, 
ni à l'enrichissement de la langue par 
des ap p o rts  ex térieu rs . Il dem an d e , 
sans trop de précisions d'ailleurs, que 
la lo i p e rm e tte  de lu t te r  co n tre  les 
excès de la pénétration de l'anglo-amé- 
ricain.

Difficile de réglementer de 
manière centralisée

Une lecture attentive entraîne tou te 
fois un certain malaise: le m otionnaire 
redoute des conséquences sur la « re 
cherche d'identité chez les individus». 
L 'id en tité  est-e lle  liée à la la n g u e ?  
Vaste débat en perspective. Si la langue 
était le fondem ent exclusif de l'identi
té nationale, la Suisse n'existerait pas. 
Bernhard Hess souligne les risques d 'al
tération de la langue allemande, plus 
importants, souligne-t-il, que ce ne fut 
le cas par l 'em prunt de termes latins et 
français. Aurait-il existé un  jour une 
langue a llem ande  n o n  a ltérée? Evi
dem m ent non. On connaît les dérives 
vers lesquelles peut conduire ce genre 
de raisonnement.

La p rise  de p o s i t io n  n é g a tiv e  du  
Conseil fédéral ne m anque pas de bon 
sens. La répartition géographique des 
langues rend  très difficile une  régle
m entation centralisée à l'exemple d 'un  
pays n 'ay an t q u 'u n e  langue officielle 
comme la France. Une loi sur la mise 
en  oeuvre des d ispositions c o n s t i tu 
t io n n e lle s  re la tives aux langues est 
d'ailleurs en -  très lente -  préparation. 
Le tex te  du  C onseil fédéra l est par 
ailleurs très juridique dans un  domaine 
où une certaine ampleur de la pensée 
a u ra i t  p u  se m a n ife s te r .  Q u e lq u es  
considérations sur le rapport très diffé
rent à la langue chez les Romands, les 
Alémaniques et les Tessinois et la diffi
cu lté  d 'e n  t ire r  des p o s i t io n s  c o m 
m u n es  face à l 'an g lo -am érica in  a u 
r a ie n t  p u  f ig u re r  d a n s  la p rise  de 
position du gouvernement.

Pour le Conseil fédéral, la réglemen
ta t io n  de l 'em p lo i des langues o ffi
cielles ne pourra exister dans la future

loi que pour les autorités et les unités 
administratives fédérales. Et pourquoi 
ne pas a jo u te r  les e n ti té s  d an s  les 
quelles la C onfédération détien t une 
part substantielle du capital?

La Poste, les CFF ou Swisscom pour
ra ien t d o n n e r  l 'exem ple  et m o n tre r  
que l 'o n  peu t être m oderne  avec les 
langues na tiona les . C 'est la rgem en t 
vrai pour La Poste, un peu moins pour 
les CFF et très in su ffisam m en t pour 
Swisscom où on se demande parfois si 
leur clientèle habite dans nos cantons 
ou dans le Wisconsin.

Nous red o u to n s  que  le jour où  la 
m o t io n  Hess sera t ra i té e  p a r  les 
Chambres fédérales, elle n 'oppose les 
partisans de la crispation iden tita ire  
aux tenants du juridisme fédéral sous 
l'œil indifférent de la majorité qui sui
vra bien sûr les recom m andations du 
gouvernement. Mais après tout le pire 
n 'est jamais sûr et nous aurons peut- 
être un vrai débat sur la place de l 'an 
glais parmi nous et sur les panneaux  
publicitaires. jg
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